
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux  dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet

DECISION DU MAIRE N° 2022-86

Direction Affaires Juridiques, service des Assurances

Objet | Assurance Dommages Aux Biens : Acceptation d’indemnités Sinistre n° 2021-608

VU la délégation de pouvoirs accordée par délibération 2020-16 du Conseil Municipal du 28 mai 2020, en vertu des 
articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, permettant notamment au  Maire 
d’accepter les indemnités en matière d’assurance,

VU  la délégation de signature accordée du 18 juillet  au 05 août 2022 à M. DAVID Michaël, 1er adjoint, par arrêté n° 
2022-564 en date du 28 juin 2022, 

VU l’incendie d’un véhicule tiers identifié, survenu le 04 novembre 2021, sur le parking de la crèche & multi accueil  
Francis Poulbot sise 2 rue Antoine Watteau,

VU la propagation des flammes atteignant la façade de la crèche et endommageant du bardage et du vitrage,

VU le rapport des expertises, 

VU la  proposition de remboursement présentée par l’assurance de la ville d’un montant total et maximum de 
14 139.21€

VU  la délégation de signature accordée du 18 juillet  au 05 août 2022 à M. DAVID Michaël, 1er adjoint, par arrêté n° 
2022-564 en date du 28 juin 2022, 

Considérant que cette proposition d’indemnisation est : 
 Conforme au contrat d’assurance souscrit par la ville
 En adéquation avec le préjudice subi par la ville 

DÉCIDE

Article 1 : D’accepter la proposition d’indemnisation de notre assurance la SMACL pour un montant total et 
maximum de  14 139.21€ se répartissant ainsi : 

- 1er règlement immédiat de : 9412.71€
- 2eme règlement différé après travaux et sur présentation des factures : 3 226.50€ 
- 3eme règlement : remboursement de la franchise après obtention du recours : 1500€ 

Article 2 : Que les crédits correspondants seront affectés sur l’imputation 7788/01

Article 3 : Conformément à l’article L 2122-23 du Code des Collectivités Territoriales, la présente décision sera 
soumise aux mêmes règles de publicité et de contrôle que les délibérations du Conseil Municipal et fera l’objet d’une 
communication lors de la prochaine réunion.

Fait à CENON, le 22 juillet 2022

Par délégation 

M. DAVID 
Michaël 

 1er Adjoint  au  Maire




